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La commission prend connaissance du courriel de L'A.S.I.P. du 21 fevrier indiquant le forfait 
de L'A.S.I.P 1 pour le match du 22 février 2024 contre L'A.S VAIGES  
La commission enregistre le forfait. 
 
La commission prend connaissance du courriel de l U.S.MERAL COSSE du 21 février 
concernant le forfait de l’U S MERAL COSSE 1 pour le match du 22 février 2024 contre Ernee. 
La commission enregistre le forfait.  
Elle prononce également le forfait de l’équipe 2 de l’U.S.MERAL COSSE pour le match du 19 
février conformément à l’article 24 des règlements. 
 
 
       Le Président CDOC Futsal 
 
       Pascal SOURDIN 

 

 


